
Voter le SNEPAP-FSU, c'est choisir : 

Un syndicat qui soutient l'innovation et les initiatives
dans le service public et qui s'oppose aux délégations de
nos missions au privé et à l’associatif.

Un syndicat multicatégoriel, éloigné des visions corporatistes,
et qui défend une pluridisciplinarité respectueuse des identités et
compétences professionnelles de chaque corps.

Un syndicat en faveur d’une justice humaniste, pour le
développement de la probation structurée, pour des conditions
de vie dignes en détention, pour un accompagnement des
PPSMJ favorisant responsabilisation, autonomie et respect. 

Un syndicat affilié à la FSU, 2ème organisation de la fonction
publique, et qui s’associe aux combats sociétaux (solidarité, lutte
pour le climat, égalité femmes-hommes, lutte contre les
discriminations et les violences).

Un syndicat, investi depuis + de 60 ans, qui représente
et défend tou.tes les agent.es, titulaires et contractuel.les,
syndiqué.es ou non.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022  CSA- SPIPCSA- SPIPCSA- SPIP

Aux statuts et à l’échelle indiciaire pour
les agents en SPIP

Aux orientations en matière de politique
indemnitaire 

A la gestion prévisionnelle des effectifs,
emplois et compétences

A l’égalité professionnelle, la parité, lutte
contre les discriminations

A la formation 

A l’organisation et au fonctionnement des
SPIP

A l’hygiène, la sécurité et aux conditions
de travail

Aux évolutions technologiques et des
méthodes de travail en SPIP

Au financement par l’Etat de la protection
sociale complémentaire des personnels

Quelles sont ses compétences ?Quelles sont ses compétences ?Quelles sont ses compétences ?   
Le CSA SPIP est consulté surLe CSA SPIP est consulté surLe CSA SPIP est consulté sur
les projets relatifs :les projets relatifs :les projets relatifs :

Le CSA SPIP doit aussi recevoir
communication du bilan social de
l’administration chaque année.

 les organigrammes de référence, les textes
d’application de lois (ex : LSC automatique,
réductions de peine), 
le RPO
les doctrines et référentiels (module de
respect, sas), 
le travail en détention
le RIFSEEP, …  

Quelques exemples de sujets pour lesquels le CSA
SPIP (ancien CTSPIP) a été consulté ou informé
dernièrement :



Les victoires du SNEPAP-FSULes victoires du SNEPAP-FSU

CARRAUD Estelle - CPIP - Mulhouse
BLANC André - DPIP - Neuvic
BOUCHET Annabelle - CPIP - Lyon
DEPIN Alexandre - CPIP - Caen
GIRARD Marianne - CPIP - Dijon 
HEITZ Anne-Noëlle - DFSPIP - SPIP 54
PRAT Christophe - psychologue - SPIP 84
BRICHE Marie-Françoise - adjointe adm. - Caen
SEPULCRE Joël - surveillant - Paris
SACCOCCIO Mathilde - assistante sociale - Nice
DORME Amélie - CPIP - Limoges
BOUILLET Lucile - psychologue - SPIP 51
BORGEAUD Alexandrine - DFSPIP - SPIP 71
GUILLAUME Stéphane - surveillant - SPIP 13
LACREUSE Justine - CPIP - Soissons
CLOAREC Charlotte - CPIP Brest

En décembre 2022

Connectez-vousConnectez-vous
et VOTEZet VOTEZ ! !

Le SNEPAP-FSU est la 1ère OS à avoir défendu la création du SPIP,
service autonome par rapport aux établissements pénitentiaires et
services judiciaires, avec sa hiérarchie propre.
L’instauration de la pluridisciplinarité au sein des spip
L’élaboration d’une méthodologie d’intervention innovante, structurée,
basée sur des données probantes. 
L’accès des CPIP à la catégorie A 
La création du corps ministériel des psychologues

Les combats menés par le SNEPAP-FSULes combats menés par le SNEPAP-FSU

Des revalorisations statutaires et indemnitaires ambitieuses : requalification des
postes d’adjoints administratifs en secrétaires administratifs, catégorie B pour les
CEA, A-type pour les CPIP, A+ pour les DPIP, intégration sur poste des
psychologues dans le corps ministériel nouvellement créé.
Une harmonisation des conditions de travail et de la rémunération des agents
non titulaires.
Le recrutement massif d’agents titulaires et un plan de titularisation
des contractuels.
Des formations continues de proximité et de qualité
Une charge de travail adaptée et la définition de priorités de service.
Une action sociale au plus proche des agents, avec des droits et opportunités à
chaque étape de leur vie professionnelle.

La reconnaissance du caractère régalien des fonctions d’évaluation du public, de la
planification des modalités d’exécution de la peine, et de mise en œuvre des suivis.
Le seul moyen de lutter contre la délégation de nos missions au privé et à
l’associatif !
La reconnaissance de la dimension criminologique du métier de CPIP.
Le développement d’outils d’évaluation issus de la recherche, internes au SPIP et
respectueux de l’autonomie technique des agents.
Des plans d’accompagnement différenciés et structurés pour les usagers, tenant
compte du risque de récidive et des besoins criminogènes
Une pluridisciplinarité respectueuse de l’expertise métiers des agents de chaque
corps
Des organisations de service soutenantes des actions collectives conçues et mises
en œuvre par les personnels de l’administration pénitentiaire, afin d’assurer leur
pérennité.

La valorisation des compétences des personnels de surveillance (généralisation du
surveillant-acteur, passage des agents de surveillance électronique au surveillant en
SPIP) 
L’instauration d’un numérus clausus en milieu fermé et en milieu ouvert
La reconnaissance des SPIP comme de véritables services d’exécution des peines,
dotés de greffes.

Sur le plan RH :

La reconnaissance de la probation à la française :

Pour un SPIP, véritable Etablissement Pénitentiaire : 

Et au quotidien,Et au quotidien,Et au quotidien,   
                                          au niveau national ?au niveau national ?au niveau national ?

Le SNEPAP-FSU est un syndicat représentatif
des SPIP et des agents qui les composent. 
Nous siégeons au CT-Ministériel, au CT-SPIP,
en CAP CPIP, DPIP et ASS. 
Nous agissons pour prévenir les risques
psycho-sociaux et faisons lien entre les agents
et l’administration.

Nous participons activement aux instances de
dialogue social à la DAP, au Secrétariat
Général et au Ministère de la Justice et y
portons une voix innovante et audacieuse
pour défendre des visions métiers fortes.

Nous militons pour le respect des droits de
l’Homme, l’égalité femmes/hommes, et nous
nous élevons contre tout type de
discriminations et de violence institutionnelle
tant pour les agents que pour les usagers. Et,
combat plus que pressant désormais, nous
nous inscrivons activement dans la lutte
contre le changement climatique. 


